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ZAC de Naréoux,

Communiqué EELV Gers

ZAC de Naréoux,

Le conseil communautaire du Grand-Auch Cœur de Gascogne a délibéré jeudi dernier sur l'approbation du choix de l'aménageur de la ZAC de Naréoux, située à
Auch ; il s'agissait de la dernière étape du processus de finalisation du projet, avant le début effectif des travaux.

Depuis cinq ans, les élus écologistes se sont toujours opposés à ce projet, véritable non-sens économique et environnemental. Leurs propositions de développement
prenant en compte les enjeux du réchauffement climatique n'ont pas été examinées, tout comme leur demande de véritable concertation de la population.

Nos élus écologistes ont voté contre cette délibération et trois se sont abstenus. Nous regrettons qu'une majorité d'élu.e.s se soient laissés séduire par des
promesses d'emplois et de développement économique irréalistes, et aient engagé ainsi financièrement la collectivité pour la prochaine mandature.

Nous dénonçons les tentatives véhémentes et vaines du chef de file du groupe "Auch au pluriel", proche de Renaissance dont le gouvernement recule sur la
protection de l'environnement et le climat mettant en danger la vie sur terre, de vouloir museler l'expression démocratique de celles et ceux qui sont opposés à ce
projet inutile.

Les Écologistes du Gers

Note de la Rédaction : En pièce jointe, Intervention du Groupe Europe Écologie - Les Verts. Conseil d’agglomération Grand Auch-Coeur de Gascogne – 26 juin 2025. 
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